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Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf

REGION DU CENTRE-SUD 

C O M M U N I Q U E

La Présidente de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés Publics (CRAM) de la région du Centre-Sud porte à la connaissan-

ce du public que l’ouverture des offres des soumissionnaires relatives à la manifestation d’intérêt allégée pour le recrutement de bureau

d’études ou de Groupement de bureaux d’études pour la mise en place et/ou la dynamisation de cinq (05) Comités d’Usagers de l’Eau (CUE)

dans la région du centre sud, publiée dans la revue du Quotidien N3590 du jeudi 06 avril 2023 à la page N40 et 41 initialement prévue le

vendredi 21 avril 2023 à 9h00mn pourrait éventuellement être reportée au lundi 24 avril 2023 à 9h00mn en raison de la fête de Ramadan.

La Présidente de la CRAM s’excuse d’ores et déjà pour le désagrément que ce report pourrait engendrer.

Ouo Abibata BAMOUNI/TRAORE 

Administrateur civil
Chevalier de l’Ordre de l’Étalon 
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 25 à 28

* Marchés de Travaux P. 29 

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 30 à 37

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.
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Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DES REGIES FINANCIERES

Fourniture et l’installation de deux cent cinquante (250) chaises-étudiants 
au profit de son amphithéâtre

Avis d’appel d’offres ouvert 

N°2023-002/MEFP/SG/ENAREF/DG/PRM 

1.   Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés.

L’Ecole Nationale des Régies Financières (ENAREF) dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer la fourniture et l’in-
stallation de deux cent cinquante (250) chaises- étudiants au profit de son amphithéâtre et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds
pour effectuer des paiements au titre du Marché.

2.   L’ENAREF sollicite des offres fermées de la part des candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture
et l’installation de deux cent cinquante (250) chaises-étudiants au profit de son amphithéâtre.

3.   La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivant du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés et prendre connais-
sance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat de la Direction de l’Administration des Finances, Porte
114 du bloc administratif R+3 de l’ENAREF tous les jours ouvrables de 08 heures à 16 heures.

5• Les exigences en matière de qualifications sont : d’ordre technique et financier. Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement    d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Agence Comptable
sise au Rez de chaussée du bloc administratif R+3 de l’ENAREF. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres
sera adressé par la remise main à main.

7• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction de l’Administration des Finances, Porte 114 du
bloc administratif R+3 de l’ENAREF au plus tard le 15/05/2023 à 9h00 . Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de deux millions (2 000 000) de Francs CFA conformé-
ment à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis
immédiatement après l’heure limite de dépôt des plis dans la salle de réunion au 1er étage du bloc administratif R+3.

Montant prévisionnel : soixante-treize millions quatre cent soixante-treize mille cinq cents (73 473 500) Francs CFA TTC.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Boukary SAWADOGO
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

Acquisition de fourniture de bureau au profit du MTMUSR (lot 1) 
et des nouvelles structures (lot 2).

Avis de demande de prix

N° : 2023-0057/MTMUSR/SG/DMP

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics ; exercice 2023 du Ministère des
Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière.

1• Le Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière.lance une demande de prix ayant pour objet acqui-
sition de fourniture de bureau au profit du MTMUSR (lot 1) et des nouvelles structures (lot 2). tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les fournitures seront financées sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix). 

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique/arrêté
d’ouverture ou d’exercé dans le domaine de la restauration) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les fournitures se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : acquisition de fourniture de bureau au profit du MTMUSR  
- Lot 2 : acquisition de fourniture de bureau au profit des nouvelles structures 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des deux (02) lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3• Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt un (21) jours par commande pour chaque lot.

4• Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la 
Sécurité Routière, sis à l’Hôtel Administratif de Ouagadougou côté Ouest, 2ème étage. Tél : 25 49 77 10 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) FCFA pour le   lot 2 à la régie de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Économie, des Finances et du
Développement. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

5• Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) F CFA pour le lot 1 et de un million (1 000 000)
FCFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des
Transports de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière, sis à l’Hôtel Administratif de Ouagadougou côté Ouest, 2ème étage., avant
le 24/04/2023 à 9 heures 00. 

6• L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, pour chaque lot à compter de
la date limite de remise des offres.

Le budget prévisionnel est estimé à dix-sept millions 17 000 000 FCFA TTC pour le lot 1 et trente-cinq millions (35 000 000) FCFA TTC
pour le lot 2. 

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Issa BARRO

Chevalier de l’ordre de Mérite Burkinabè
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INSTITUT NATIONAL DE FORMATION
DES PERSONNELS DE L’EDUCATION

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION
DES PERSONNELS DE L’EDUCATION

Entretien, réparation et maintenance des biens
roulants de l’Institut National de Formation des

Personnels de l’Education (INFPE)

Entretien et la réparation du circuit 
électrique, groupes électrogènes, matériel

de sonorisation et de climatiseurs

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes 
n°2023-05/INFPE/DG/PRM du 14 mars 2023

Source de financement : Budget de l’INFPE, Exercice 2023

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de passation des marchés
gestion 2023 de l’Institut National de Formation des Personnels de
l’Education (INFPE).

L’INFPE sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles
et répondant aux qualifications requises pour la prestation des services suiv-
ants en trois (03) lots : 
Lot 1 : entretien, réparation et maintenance des biens roulants de la
Direction générale de l’INFPE, les directions régionales de l’INFPE du Sahel
(Dori), du Plateau Central (Loumbila) et du Nord (Ouahigouya) avec une
enveloppe prévisionnelle de trente-cinq millions (35 000 000) FCFA TTC ;
Lot 2 : entretien, réparation et maintenance des biens roulants pour les direc-
tions régionales de l’INFPE de l’Est (fada N’Gourma) et du Centre-Est
(Tenkodogo) avec une enveloppe prévisionnelle de quinze millions (15 000
000) FCFA TTC ;
Lot 3 : entretien, réparation et maintenance des biens roulants pour les direc-
tions régionales de l’INFPE des Hauts-Bassins (Bobo-Dioulasso), du Sud-
Ouest (Gaoua) et de la Boucle du Mouhoun (Dédougou) avec une
enveloppe prévisionnelle de vingt millions (20 000 000) FCFA TTC 

La passation du Marché sera conduite par demande de prix tel que
défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID
du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public et ouvert à
tous les candidats éligibles. 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre con-
naissance des documents de demande de prix à l’adresse mentionnée ci-
après : bureau de la Personne Responsable des marché de l’INFPE sis à
l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suivant: 76 68 45 20  les
jours ouvrables de  7h 30mn à 16 heures.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DDPX pour
les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
de demande de prix complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) francs FCFA par lot
à l’adresse mentionnée ci-après Agence comptable de l’INFPE. 

Les offres devront être soumises au secrétariat de la Direction
Générale de l’INFPE au plus tard le 24/04/2023 à 09 heures 00 minutes
GMT/TU, en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard
ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant d’un million (1 000 000) francs CFA pour le lot 1, de quatre cent
mille (400 000) francs CFA pour le lot 2 et de six cent mille (600 000) francs
CFA pour le lot 3, conformément à l’article 95 du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une
période de quatre- vingt-six jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DDPX.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 24/04/2023
à 09 heures 00 minutes GMT/TU dans la salle de réunion de la Direction
Générale de l’INFPE.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

P. Joséhine COMPAORE

Avis de demande de prix à commandes 
n°2023-11/INFPE/DG/PRM du 29 mars 2023

Source de financement : Budget de l’INFPE, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023 de l’INFPE.

La Personne Responsable des marchés dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet
l’entretien et la réparation du circuit électrique, groupe électrogène,
matériel de sonorisation et des climatiseurs au profit de l’IINFPE tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations se décomposent en deux (02) lots :
- Lot 1 : Entretien et réparation du circuit électrique, groupe électrogène,
matériel de sonorisation et des climatiseurs (Est, centre-est) ; 
- Lot 2 : Entretien et réparation du circuit électrique, groupe électrogène,
matériel de sonorisation et des climatiseurs (Hauts-Bassins, Boucle du
Mouhoun, Sud-ouest)
NB : budget prévisionnel en FCFA TTC : Lot 1 =5 000 000 ; 

Lot 2 = 7 000 000.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire
2023 pour le contrat et un (01) mois pour chaque ordre de commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix auprès de la Personne Responsable Marchés de
l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suiv-
ant : 76 68 45 20 de 7h 30mn à 16 heures les jours ouvrables.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut con-
sulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retir-
er à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de
vingt mille (20 000) FCFA par lot auprès de l’Agence comptable de
l’INFPE.
6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, confor-

mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant : cent cinquante mille
(150 000) francs CFA pour le lot 1 et deux cent mille (200 000) pour le
lot 2, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction
Générale de l’INFPE ; au plus tard le 24/04/2023 à 09 heures 00 minutes
GMT/TU,

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat. 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

P. Joséhine COMPAORE
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Avis de demande de prix N°2023-13/
INFPE/DG/PRM du 15/032023

Financement : Budget INFPE, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de l’Institut
National de Formation des Personnels de l’Education (INFPE).

La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel informatique au profit de l’Institut
National de Formation des Personnels de l’Education (INFPE) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.

Budget prévisionnel : vingt millions (20 000 000) FCFA TTC.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix auprès de la Personne Responsable Marchés de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de télé-
phone suivant : 76 68 45 20 de 7h 30mn à 16 heures les jours ouvrables.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA auprès de l’Agence
comptable de l’INFPE.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) de francs CFA, devront parvenir ou
être remises au secrétariat de la Direction Générale de l’INFPE au plus tard le 24/04/2023 à 9 heures 00 minute T.U. 

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat. 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

P. Joséhine COMPAORE

Fournitures et Services courants

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION  DES PERSONNELS DE L’EDUCATIONP. Joséhine COMPAORE

Acquisition de matériel informatique au profit de l’Institut National de Formation des
Personnels de l’Education (INFPE)
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Travaux

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Travaux de réhabilitation de cinq (5) magasins de stockage des intrants au niveau de la
base vie au profit du Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba

(PAVAL).

Rectificatif du Quotidien n°3591 du vendredi 07 au lundi 10 avril 2023, page 33, portant sur le contenu de l’avis publié
Avis de demande de prix 

Financement : FIDA

1. Le Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) a obtenu des fonds du budget de l’Etat-Exercice
2023, afin de financer le Projet d’Aménagement et de Valorisation de la Plaine de la Léraba (PAVAL), et a l’intention d’utiliser une partie
de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
(MARAH) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications pour les travaux de réhabilitation de
cinq (5) magasins de stockage des intrants au niveau de la base vie au profit du Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de
la Léraba (PAVAL). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales disposant d’un agrément technique de
type B1 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont constitués en lot unique : travaux de réhabilitation de cinq (5) magasins de stockage des intrants au niveau de la base
vie au profit du Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL).

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours calendaires ; 

3. Le montant prévisionnel est de : cinquante millions (50 000 000) F CFA TTC ; 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics (DMP : 25-49 99 00 à 09) sis à Ouaga 2000 ; aux heures suiv-
antes de 8 H à 16 H.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000, 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Tél. : (00226) 25-49 99 00 à 09, poste 4019  et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-quinze
mille (75 000) FCFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers
(DGCMEF), 01 BP.7012 Ouagadougou – Burkina Faso.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million deux cent cinquante mille  (1 250 000) F CFA pour le lot unique,
devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 ; 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019,
au Rez de Chaussée, avant le 24/04/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des marchés publics ne peut être responsable
de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

8. Une visite obligatoire du site interviendra trois (03) jours avant l’ouverture des plis. Une attestation de visite sera délivrée à l’issue
de ladite visite par le PAVAL.

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO

Administrateur des services financiers
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PROJET D’APPUI A L’ACCES A L’EAU POTABLE ET A L’ASSAINISSEMENT, LE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE DE LA
POPULATION A LA COVID 19 ET AU CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS LES QUARTIERS PERIPHERIQUES DE OUA-

GADOUGOU (PAEPA-QP)
AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°012/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMFE

(SERVICES DE CONSULTANT INDIVIDUEL) 
Référence de l’Accord de financement du projet : Don FAE n° 5600155005401 

N° d’identification du Projet : P-BF-EA0-007

1. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) a obtenu un financement du Groupe de la Banque africaine de développe-
ment à travers le Gouvernement du Burkina Faso afin de couvrir le coût du Projet d’appui à l’Accès à l’Eau Potable et à l’Assainissement
et de renforcement de la résilience de la population à la Covid 19 et au changement climatique dans les quartiers périphériques de
Ouagadougou (PAEPA-QP) ; et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre du don FAE pour financer le contrat relatif
à la conception de messages de sensibilisation sur les mesures anti covid-19 dans le cadre de ce projet. 

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : 
(i) Concevoir des outils de sensibilisation sur l’hygiène, l’assainissement, la promotion de l’eau potable, la cohésion sociale et la lutte con-
tre la COVID-19 et des sensibilisations sur l’hygiène, l’assainissement ;  
(ii) Animer des émissions radiophoniques de sensibilisation du grand public sur les mesures contre la COVID-19 ; 
(iii) Concevoir des message clé de sensibilisation pour les panneaux de sensibilisation sur l’hygiène dans les sites de borne fontaine.

Les prestations du Consultant consisteront à concevoir des messages de sensibilisation sur l’hygiène, l’assainissement, la promo-
tion de l’eau potable, la cohésion sociale et les mesures anti-COVID-19. Les actions de sensibilisation viseront l’acquisition par les com-
munautés cibles de connaissances et l’adoption de bonnes attitudes et pratiques en matière d’hygiène, d’eau, d’assainissement y com-
pris celles de lutte contre la propagation de la COVID-19. A cet effet le consultant déploiera :
• Un plan de communication pour le changement social et le changement de comportement en direction du grand public en s’ap-
puyant sur les opérateurs locaux de radiodiffusion et en déployant des outils pertinents de sensibilisation sur l’hygiène ; 
• Un plaidoyer envers toutes les parties prenantes (municipalités, leaders locaux, leaders religieux, associations, etc.) pour leur con-
tribution à la promotion de l’hygiène et l’adoption des gestes barrières contre la propagation de la COVID-19. 

La durée de la prestation est de trente (30) jours calendaires 

3. L’ONEA invite les Consultants individuels intéressés, éligibles et qualifiés à présenter leur candidature en vue de fournir les services
décrits ci-dessus. Le consultant devra répondre aux exigences de qualification minimales suivantes :
• Être titulaire d’un diplôme de niveau BAC+5 en communication ou tout autre diplôme reconnu équivalent ;
• Avoir au moins huit (08) ans d’expérience professionnelle dans le domaine de la communication ; 
• Avoir une expertise en élaboration de stratégies de communication ou en réalisation d’émissions radiophoniques ou en conduite
d’actions de sensibilisation du grand public ;
• Justifier la réalisation de missions similaires dans la conception de message de sensibilisation /réalisation d’émission de sensibil-
isation réalisées réalisées dans un pays aux conditions similaires à celle du Burkina Faso ;
• Avoir une parfaite maîtrise de la langue française et des langues locales (Mooré, Dioula, etc.).

4. Les consultants individuels intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés
pour les prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.).
Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général de l’ONEA ;
- Un curriculum vitae (CV) actualisé, daté, signé et comportant les informations sur leurs formations académiques, expériences, compé-
tences et capacités démontrant qu’ils sont qualifiés pour la mission ; 
- Les copies du diplôme et des attestations de travail justifiant les qualifications et expériences professionnelles du consultant pour la mis-
sion ;
- Un Tableau de présentation des références de missions similaires faisant ressortir au moins pour chaque mission les informations min-
imums suivantes : (i L’objet et le contenu de la mission ; (ii) le détails des activités/services réalisés ; (iii) le nom, l’adresse et les contacts
du client ; (iv) le pays de réalisation de la mission ; (v) l’année de réalisation y compris les dates de début et de fin de la mission ; (vi) le
montant du contrat et ; (vii) toute autre information pertinente sur la mission réalisée ;
- Les attestations de bonne exécution des missions similaires réalisées accompagnées des pages de garde et de signature des contrats
exécutés.

5. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org.    

6. La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins 3
CV sur la base d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection sera effec-
tuée en deux (2) étapes :

Prestations intellectuelles

’OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA) 

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL POUR LA CONCEPTION DE MESSAGES
DE SENSIBILISATION SUR LES MESURES ANTI-COVID 19 
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- La phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois candidats qualifiés pour la mission, c’est à dire répondant aux exi-
gences minimum de diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ;
- la phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et le
plus apte pour la mission.

Le candidat le plus qualifié pour la mission et classé premier à l’issue de l’évaluation des CV sera invité à soumettre une proposi-
tion technique et une proposition financière en vue de la négociation du contrat.

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères et sous-critères notés suiv-
ants :

1. Les consultants individuels intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ainsi que les termes de référence de la mis-
sion à l'adresse ci-dessous chaque jour ouvrable de 8H00 à 12H30 et de 13H00 à 16H00 ; du lundi au jeudi, et de 08H00 à 12H30 et de
13H30 à 16H30 le vendredi, heure locale,

Direction de la Maîtrise d’Ouvrage (DMO) de l’ONEA, sise à son annexe situé sur la RN1 au 2è étage du bâtiment abritant l’agence BCB
face à l’entrée du CEMEAU, secteur 12 (quartier Pissy), Ouagadougou, Tél.: (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax: (+226) 25 43 19 11,
E-mail : oneadg@fasonet.bf, 

2. Les Manifestations d’intérêts rédigées en langue française et en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies
devront être envoyées ou déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous, au plus tard 28/04/2023 à 9 heures 00 TU et porter expressément
la mention « Manifestation d’intérêt pour la conception de messages de sensibilisation sur les mesures anti covid-19 dans le cadre du
PAEPA-QP», et un avertissement « A NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS ».

Adresse de dépôt/transmission des manifestations d’intérêts :
Direction Générale (siège social) de l’ONEA 
Secrétariat Courrier Arrivée 
220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy) - Ouagadougou
01 BP 170 Ouagadougou 01
E-mail: oneadg@fasonet.bf
Tél.: (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax: (+226) 25 43 19 11

Le Directeur Général,

Gilbert BASSOLE
Chevalier de l’Ordre National

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023/004/Agetib/DG/DM

1. Dans sa politique nationale de développement, le Burkina Faso s’est fixé comme objectif, le développement socio-économique
durable. Ainsi, l’Etat a adressé une requête de financement à la Banque Africaine de Développement (BAD) pour la réalisation du projet
de réhabilitation de la route communautaire CU7b Bobo-Dioulasso- Banfora -Frontière du Mali, longue de 155 km y compris l’aménage-
ment et le bitumage de la bretelle RN11 Banfora-Orodara longue de 42 km. Cette requête a été jugée recevable par ladite institution. 

2. Ce projet contribuera à réduire les coûts et délais de transports pour les marchandises burkinabè, malienne et nigérienne, à aug-
menter le commerce transfrontalier entre les trois (03) pays et à améliorer l’économie locale et communautaire le long de la zone d’influ-
ence du projet, en dynamisant la croissance économique et en fournissant les infrastructures communautaires.

3. Le gouvernement du Burkina Faso à travers le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID) a donc entrepris l’élab-
oration des instruments de sauvegarde environnementale et sociale dudit projet. Ces prestations seront financées par les reliquats des
fonds délégués aux différents projets dans le cadre de la mise en œuvre des conventions de maîtrise d’ouvrage déléguée spécifiques.

4. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement à travers l'Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib) sol-
licite des candidatures sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la réalisation de la
mission conformément aux termes de références.

5. Les prestations objet de la présente manifestation d’intérêt se regroupent en deux (2) types de mission comme suit :
• Mission 1 : Actualisation de l’Étude d’Impact Environnemental et Social (EIES) et du Plan d’Action de Réinstallation (PAR) des travaux

de réhabilitation et de renforcement de la route communautaire CU7B - section Bobo Dioulasso-Banfora-Frontière Côte d’Ivoire, longue
de 155 km ;

• Mission 2 : Actualisation de l’Étude d’Impact Environnemental et Social (EIES) et du Plan d’Action de Réinstallation (PAR) des travaux
de de construction de la bretelle RN11 Banfora-Orodara longue de 42 km.

6. Le Directeur Général de l’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib) invite les candidats intéressés, à manifester
leur intérêt pour les services ci-dessus en fournissant les informations pertinentes indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les presta-
tions demandées (la nature des activités du candidat et le nombre d’années d’expérience, les qualifications du candidat dans le domaine
des prestations et notamment les références concernant l’exécution de marchés similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières
années                   (2018 à 2022), l’organisation technique et managériale du candidat, les qualifications générales et le nombre de per-
sonnels professionnels, le chiffre d’affaires moyen annuel sur les cinq dernières années (2018 à 2022) ou sur la période d’existence du
cabinet, l’attestation d’inscription à l’ordre des ingénieurs, l’agrément technique E pour les firmes Burkinabé.  Il est demandé aux candi-
dats de fournir ces informations en ne dépassant pas les 20 pages (hors annexes).  

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit :

7. Les candidats peuvent manifester leurs intérêts pour les deux (02) missions ci-dessus citées. 

8. Deux (02) listes restreintes de trois (03) bureaux, présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations seront
établies. Ces bureaux présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières sur la base du dossier
de demande de propositions qui leurs sera remis. 
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technique E pour les firmes Burkinabé.  Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en 
ne dépassant pas les 20 pages (hors annexes).   

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit : 
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7.! Les candidats peuvent manifester leurs intérêts pour les deux (02) missions ci-dessus citées.  

 
8.! Deux (02) listes restreintes de trois (03) bureaux, présentant au mieux les aptitudes requises pour 

exécuter les prestations seront établies. Ces bureaux présélectionnés seront ensuite invités à 
présenter leurs propositions techniques et financières sur la base du dossier de demande de 
propositions qui leurs sera remis.  
 

9.! Un consultant par mission sera sélectionné conformément à la procédure de demande de 
propositions allégée. 
 

10.! Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité toutefois en se limitant à des 
groupements de deux (02) membres au plus. 
 

11.! Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret                        N° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de 
règlement des marchés publics et des délégations de service public et son décret modificatif 2023-
0273/PRES-TRANS/PM/MEFD            du 21 mars 2023.  
 

12.! Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de référence à l’adresse ci-dessous et aux 
jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00. 
 

13.! Les manifestations d’intérêt en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies plus 
une copie électronique modifiable doivent être déposées à l’adresse ci-dessous au plus tard le lundi 
24 avril 2023 à 10 heures 00 mn TU avec la mention « Actualisation des Études d’Impact 
Environnementaux et Sociaux (EIES) et des Plans d’Action de Réinstallation (PAR) 
des travaux de réhabilitation et de renforcement de la route communautaire CU7B - 
section Bobo Dioulasso-Banfora-Frontière Côte d’Ivoire, longue de 155 km et des 
travaux de construction de la bretelle RN11 Banfora-Orodara longue de 42 km 
(missions n°…)». 
 

14.! L'ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.  
 

15.! En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’Agetib ne peut être responsable de la non-
réception des manifestations d’intérêts.             

Prestations intellectuelles

AGENCE DES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES DU BURKINA

Recrutement de consultants (Bureaux d’études) pour l’actualisation des Études d’Impact Environnementaux et
Sociaux (EIES) et des Plans d’Action de Réinstallation (PAR) des travaux de réhabilitation et de renforcement de
la route communautaire CU7B - section Bobo Dioulasso-Banfora-Frontière Côte d’Ivoire, longue de 155 km et des

travaux de construction de la bretelle RN11 Banfora-Orodara longue de 42 km
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9. Un consultant par mission sera sélectionné conformément à la procédure de demande de propositions allégée.

10. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité toutefois en se limitant à des groupements de deux (02) membres
au plus.

11. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et son décret
modificatif 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFD du 21 mars 2023. 

12. Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de référence à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 07 heures
30 minutes à 16 heures 00.

13. Les manifestations d’intérêt en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies plus une copie électronique modifi-
able doivent être déposées à l’adresse ci-dessous au plus tard le lundi 24 avril 2023 à 10 heures 00 mn TU avec la mention «
Actualisation des Études d’Impact Environnementaux et Sociaux (EIES) et des Plans d’Action de Réinstallation (PAR) des
travaux de réhabilitation et de renforcement de la route communautaire CU7B - section Bobo Dioulasso-Banfora-Frontière Côte
d’Ivoire, longue de 155 km et des travaux de construction de la bretelle RN11 Banfora-Orodara longue de 42 km (missions n°…)».

14. L'ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 

15. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’Agetib ne peut être responsable de la non-réception des manifestations
d’intérêts.            
Adresse : 
Direction Générale de l’Agetib, 
11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11, 
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI ; 
Tél. : + (226) 25 37 72 23 - Fax. : + (226) 25 37 72 24 – 
Email. : infos@agetib.bf; site web : www.agetib.net.

Le Directeur Général

Mathieu LOMPO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023/005/Agetib/DG/DM

1. Dans sa politique nationale de développement, le Burkina Faso a décidé dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique secto-
rielle en matière de transport, de mettre un accent particulier sur le désenclavement des localités qui ont des potentialités importantes en
matière de production agro-pastorales, de richesses touristiques ou minières. Ainsi, l’Etat a adressé une requête de financement à la Banque
Africaine de Développement (BAD) pour la réalisation des travaux d’aménagement d’aires de repos ou de parking gros porteur à Peni, des
travaux de réhabilitation / aménagement de trois (03) gares routières et des travaux de réhabilitation de cinquante (50) km de pistes rurales
dans les régions des Hauts-Bassins et des Cascades. Cette requête a été jugée recevable par ladite institution. 

2. Le gouvernement du Burkina Faso à travers le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID) a donc entrepris l’élabora-
tion des instruments de sauvegarde environnementale et sociale dudit projet. Ces prestations seront financées par les reliquats des fonds
délégués aux différents projets dans le cadre de la mise en œuvre des conventions de maîtrise d’ouvrage déléguée spécifiques.

3. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement à travers l'Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib) sollicite
des candidatures sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la réalisation de la mission
conformément aux termes de références.

4. Les prestations objet de la présente manifestation d’intérêt se regroupent en trois (03) types de mission comme suit :
• Mission 1 : Réalisation d’une Étude d’Impact Environnemental et Social (EIES) et d’un Plan Succinct de Réinstallation (PSR) des travaux

d’aménagement d’aire de repos ou de parking gros porteur à Peni ;

• Mission 2 : Réalisation d’une Notice d’Impact Environnemental et Social (NIES) et d’un Plan Succinct de Réinstallation (PSR) des travaux
de réhabilitation / aménagement de trois (03) gares routières dans les régions des Hauts-Bassins et des Cascades ;

• Mission 3 : Réalisation d’une Notice d’Impact Environnemental et Social (NIES) et d’un Plan Succinct de Réinstallation (PSR) des travaux
de réhabilitation de cinquante (50) km de pistes rurales dans les régions des Hauts-Bassins et des Cascades.

5. Le Directeur Général de l’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib) invite les candidats intéressés, à manifester leur
intérêt pour les services ci-dessus en fournissant les informations pertinentes indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les prestations
demandées (la nature des activités du candidat et le nombre d’années d’expérience, les qualifications du candidat dans le domaine des
prestations et notamment les références concernant l’exécution de marchés similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années
(2018 à 2022), l’organisation technique et managériale du candidat, les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels,
le chiffre d’affaires moyen annuel sur les cinq dernières années (2018 à 2022) ou sur la période d’existence du cabinet, l’attestation d’inscrip-
tion à l’ordre des ingénieurs, l’agrément technique E pour les firmes Burkinabé.  Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en
ne dépassant pas les 20 pages (hors annexes).  

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit :
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professionnels, le chiffre d’affaires moyen annuel sur les cinq dernières années (2018 à 2022) ou sur 
la période d’existence du cabinet, l’attestation d’inscription à l’ordre des ingénieurs, l’agrément 
technique E pour les firmes Burkinabé.  Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en 
ne dépassant pas les 20 pages (hors annexes).   

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit : 
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6.! Les candidats peuvent manifester leurs intérêts pour l’ensemble des missions               ci-dessus 

citées.  

Prestations intellectuelles

AGENCE DES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES DU BURKINA

Recrutement de consultants (Bureaux d’études) pour la réalisation d’une Étude d’Impact Environnemental et Social (EIES),
de Notices d’Impact Environnementaux et Sociaux (NIES) et de Plans Succincts de Réinstallation (PSR) des travaux 

d’aménagement d’aires de repos ou de parking gros porteur à Peni, des travaux de réhabilitation / aménagement 
de trois (03) gares routières et des travaux de réhabilitation de cinquante (50) km de pistes rurales 

dans les régions des Hauts-Bassins et des Cascade
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6. Les candidats peuvent manifester leurs intérêts pour l’ensemble des missions               ci-dessus citées. 

7. Trois (03) listes restreintes de trois (03) bureaux, présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations seront
établies. Ces bureaux présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières sur la base du dossier
de demande de propositions qui leurs sera remis. 

8. Un consultant par mission sera sélectionné conformément à la procédure de demande de propositions allégée.

9. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité toutefois en se limitant à des groupements de deux (02) membres au
plus.

10. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et son décret modi-
ficatif 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFD            du 21 mars 2023. 

11. Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de référence à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 07 heures 30
minutes à 16 heures 00.

12. Les manifestations d’intérêt en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies plus une copie électronique modifiable
doivent être déposées à l’adresse ci-dessous au plus tard le lundi 24 avril 2023 à 10 heures 00 mn TU avec la mention « Réalisation
d’une Étude d’Impact Environnemental et Social (EIES), de Notices d’Impact Environnementaux et Sociaux (NIES) et de Plans
Succincts de Réinstallation (PSR) des travaux d’aménagement d’aires de repos ou de parking gros porteur à Peni, des travaux de
réhabilitation / aménagement de trois (03) gares routières et des travaux de réhabilitation de cinquante (50) km de pistes rurales
dans les régions des Hauts-Bassins et des Cascade (missions n°…)».

13. L'ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 

14. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’Agetib ne peut être responsable de la non-réception des manifestations d’in-
térêts.            
Adresse : 
Direction Générale de l’Agetib, 
11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11, 
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI ; 
Tél. : + (226) 25 37 72 23 - Fax. : + (226) 25 37 72 24 – 
Email. : infos@agetib.bf; site web : www.agetib.net.

Le Directeur Général

Mathieu LOMPO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023/006/Agetib/DG/DM

1. Le Gouvernement de la transition a adopté le 25 janvier 2023 le Plan d’action pour la stabilisation et le développement (PA-SD) qui est
l’outil opérationnel de la politique nationale de développement 2021-2025. Le Burkina Faso s’est fixé, notamment pour ce qui concerne les infra-
structures routières, les principaux objectifs suivants : (i) assurer une bonne structuration du réseau national et lui permettre de jouer pleinement
son rôle dans le développement des échanges entre les provinces du pays et avec l’extérieur ; (ii) maintenir le réseau dans un bon état pour dimin-
uer les coûts d’exploitation des véhicules et accroître la sécurité des usagers, et renforcer ainsi les activités productrices et commerciales ; (iii) rat-
traper le retard d’entretien périodique qui rend inefficace et onéreux l’entretien courant ; (iv) désenclaver les régions traversées qui ont des poten-
tialités importantes en matière de production agropastorales, de richesses touristiques ou minières, ce qui est important dans la lutte contre la pau-
vreté ; (v) assurer la desserte administrative des chefs-lieux de département et soutenir les efforts en faveur de la décentralisation ; (vi) faciliter les
évacuations sanitaires des villages vers les centres urbains.

2. Ainsi, l’Etat a adressé une requête de financement à la Banque Africaine de Développement (BAD) pour la réalisation des travaux de réha-
bilitation / aménagement de 8 km de voiries bitumées dans la ville de Bobo-Dioulasso et de 10 km de voies pavées dans les localités de Peni,
Toussiana, Bérégadougou, Banfora et Niangoloko. Cette requête a été jugée recevable par ladite institution. 

3. Le gouvernement du Burkina Faso à travers le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID) a donc entrepris l’élaboration des
instruments de sauvegarde environnementale et sociale dudit projet. Ces prestations seront financées par les reliquats des fonds délégués aux
différents projets dans le cadre de la mise en œuvre des conventions de maîtrise d’ouvrage déléguée spécifiques.

4. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement à travers l'Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib) sollicite des
candidatures sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la réalisation de la mission conformé-
ment aux termes de références.

5. Les prestations objet de la présente manifestation d’intérêt se regroupent en deux (02) types de mission comme suit :
• Mission 1 : Réalisation d’une Notice d’Impact Environnemental et Social (NIES) et d’un Plan Succinct de Réinstallation (PSR) des travaux de

réhabilitation / aménagement de 8 km de voiries bitumées dans la ville de Bobo-Dioulasso ;

• Mission 2 : Réalisation d’une Notice d’Impact Environnemental et Social (NIES) et d’un Plan Succinct de Réinstallation (PSR) des travaux
d’aménagement de 10 km de voies pavées dans les localités de Peni, Toussiana, Bérégadougou, Banfora et Niangoloko.

6. Le Directeur Général de l’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib) invite les candidats intéressés, à manifester leur intérêt
pour les services ci-dessus en fournissant les informations pertinentes indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les prestations demandées (la
nature des activités du candidat et le nombre d’années d’expérience, les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment
les références concernant l’exécution de marchés similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (2018 à 2022), l’organisation tech-
nique et managériale du candidat, les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels, le chiffre d’affaires moyen annuel sur les
cinq dernières années (2018 à 2022) ou sur la période d’existence du cabinet, l’attestation d’inscription à l’ordre des ingénieurs, l’agrément tech-
nique E pour les firmes Burkinabé.  Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas les 20 pages (hors annexes).  

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit :

7. Les candidats peuvent manifester leurs intérêts pour l’ensemble des missions ci-dessus citées. 
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7.! Les candidats peuvent manifester leurs intérêts pour l’ensemble des missions ci-dessus citées.  

 
8.! Deux (02) listes restreintes de trois (03) bureaux, présentant au mieux les aptitudes requises pour 

exécuter les prestations seront établies. Ces bureaux présélectionnés seront ensuite invités à 
présenter leurs propositions techniques et financières sur la base du dossier de demande de 
propositions qui leurs sera remis.  
 

9.! Un consultant par mission sera sélectionné conformément à la procédure de demande de 
propositions allégée. 
 

10.! Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité toutefois en se limitant à des 
groupements de deux (02) membres au plus. 
 

11.! Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret                        N° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de 
règlement des marchés publics et des délégations de service public et son décret modificatif 2023-
0273/PRES-TRANS/PM/MEFD            du 21 mars 2023.  
 

12.! Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de référence à l’adresse ci-dessous et aux 
jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00. 
 

13.! Les manifestations d’intérêt en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies plus 
une copie électronique modifiable doivent être déposées à l’adresse ci-dessous au plus tard le lundi 
24 avril 2023 à 10 heures 00 mn TU avec la mention « Réalisation des Notices d’Impact 
Environnementaux et Sociaux (NIES) et des Plans Succincts de Réinstallation (PSR) 
des travaux de réhabilitation / aménagement de 8 km de voiries bitumées dans la 

Prestations intellectuelles

AGENCE DES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES DU BURKINA

Recrutement de consultants (Bureaux d’études) pour la réalisation des Notices d’Impact Environnementaux 
et Sociaux (NIES) et des Plans Succincts de Réinstallation (PSR) des travaux de réhabilitation / aménagement

de 8 km de voiries bitumées dans la ville de Bobo-Dioulasso et de 10 km de voies pavées 
dans les localités de Peni, Toussiana, Bérégadougou, Banfora et Niangoloko
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8. Deux (02) listes restreintes de trois (03) bureaux, présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations seront établies.
Ces bureaux présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières sur la base du dossier de demande de
propositions qui leurs sera remis. 

9. Un consultant par mission sera sélectionné conformément à la procédure de demande de propositions allégée.

10. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité toutefois en se limitant à des groupements de deux (02) membres au plus.

11. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et son décret modificatif 2023-
0273/PRES-TRANS/PM/MEFD du 21 mars 2023. 

12. Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de référence à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 07 heures 30 min-
utes à 16 heures 00.

13. Les manifestations d’intérêt en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies plus une copie électronique modifiable
doivent être déposées à l’adresse ci-dessous au plus tard le lundi 24 avril 2023 à 10 heures 00 mn TU avec la mention « Réalisation des
Notices d’Impact Environnementaux et Sociaux (NIES) et des Plans Succincts de Réinstallation (PSR) des travaux de réhabilitation / amé-
nagement de 8 km de voiries bitumées dans la ville de Bobo-Dioulasso et de 10 km de voies pavées dans les localités de Peni, Toussiana,
Bérégadougou  Banfora et Niangoloko (missions n°…)».

14. L'ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 

15. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’Agetib ne peut être responsable de la non-réception des manifestations d’intérêts.            
Adresse : 
Direction Générale de l’Agetib, 
11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11, 
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI ; 
Tél. : + (226) 25 37 72 23 - Fax. : + (226) 25 37 72 24 – 
Email. : infos@agetib.bf; site web : www.agetib.net.

Le Directeur Général

Mathieu LOMPO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 39

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.
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Fournitures et Services courants

REGION DES HAUTS BASSINS

Achat de fournitures scolaires au profit des élèves des Circonscriptions d’Éducation 
de Base Bobo I à Bobo VI ; Achat de consommables scolaires au profit des écoles 

et des CEBNF de la commune de Bobo-Dioulasso

Avis d’Appel d’Offres Ouvert 

N° 2023-02/CB/M/CAB/DMP/SCP du 29 mars 2023

Financement : Ressources transférées du MENAPLN, Gestion 2022

Cet Avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la com-
mune de Bobo-Dioulasso 

1. La Commune de Bobo-Dioulasso sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour l’achat de fournitures suivantes : 
-Lot n° 1: Achat de fournitures scolaires au profit des élèves des Circonscriptions d’Éducation de Base Bobo I à Bobo VI (Montant prévi-

sionnel de cent quatre millions huit cent cinquante-sept mille six cent soixante-dix-sept (104 857 677) francs CFA TTC);
-Lot n° 2 : Achat de consommables scolaires au profit des écoles et des CEBNF de la commune de Bobo-Dioulasso (Montant prévision-

nel quatorze millions cent soixante-deux mille quatre cent quatre-vingt-seize (14 162 496) francs CFA TTC).

2. La passation du Marché sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Mairie de la Commune de Bobo-Dioulasso ; (DMP) :
Mahamadou TOU, toumah02@gmail.com, 70 63 50 19  et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée
ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques
Municipaux de Bobo-Dioulasso, téléphone : 20 98 25 58, de 08 heures 00 minute à 15 heures 00 minute.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement  d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA le lot n° 1 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot n°
2, à l’adresse mentionnée ci-après : la Trésorerie Régionale des Hauts Bassins ou à la régie de recettes sise au service de l’état civil cen-
tral ou encore à la régie de la Direction des Infrastructures Routières et de la Mobilité  de la mairie de Bobo-Dioulasso. La méthode de
paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera remis main à main au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la
Mairie de Bobo-Dioulasso sur présentation de la quittance de paiement. 

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Service de la commande publique de la Direction des Marchés Publics de
la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso au plus tard le 15/05/2023 à 09

heures 00 minute en un (01) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant : Deux million  cent  mille (2 100 000) francs CFA pour
le lot n° 1 ; quatre cent mille  (400 000) francs CFA  pour le lot n° 2, conformément à l’article 95 du décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service
public.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO et le délai d’exécution ne pourra excéder soixante (60) jours par
lot.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
………………….  2023 à 09 heures 30 minutes à l’adresse suivante : la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso
sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso.

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

Mahamadou TOU

Secrétaire Administratif




